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Chères Lissoises, chers Lissois, 
     

 

LA MUNICIPALITÉ VOUS INFORME 
 

Suite à l'afflux de trafic de véhicules sur l'avenue du Général De Gaulle, les habitants n'arrivant 
plus à sortir des allées ou rues adjacentes, un changement de circulation a été demandé par 
les riverains des deux quartiers.  

Par conséquent et à compter du 25 mars, la Municipalité modifie le carrefour avenue du Général 
de Gaulle/allée du Béguinage/rue Rutebeuf (voir plan ci-dessous) : 

• Les automobilistes empruntant la rue Rutebeuf et l’allée du Béguinage sont désormais  
prioritaires. l 

• Les automobilistes empruntant l'avenue du Général de Gaulle ne sont plus prioritaires et  
doivent laisser la priorité à droite. l 

Nous vous demandons d’agir avec prudence en vous engageant sur l’avenue du Général de Gaulle.  
 
En concertation avec nos concitoyens, nous œuvrons à renforcer la qualité de notre cadre de vie.


